
Maître Francis BONNET des TUVES, membre du cabinet INFINITY AVOCAT 
 Avocat au Barreau de PARIS, demeurant 31 rue La Boétie, 75008 PARIS – Tél : 01 56 43 63 63 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES Le JEUDI 7 JUILLET 2022 à 14 Heures
au Tribunal de PARIS, Parvis du Tribunal de PARIS, à PARIS 17ème,  

EN UN LOT, au plus offrant et dernier enchérisseur, du lot ci-après désigné :

Dans un ensemble immobilier sis à PARIS 14ème

12 rue Paul Fort
Cadastré section BV numéro 118 pour une contenance de 02 ares 32 centiares.

LOT N° 16 de l’EDD : Dans le bâtiment sur cour, au premier étage, à gauche sur le palier,  

UN APPARTEMENT  
comprenant selon procès-verbal de description dressé le 20 avril 2021  
par Maître Marion COUSTENOBLE, Huissier de Justice à PARIS 8ème :  

une cuisine en entrant, un séjour, une chambre avec placard, et une salle d’eau avec w.-c.
SUPERFICIE (Loi Carrez) : 27,51 m²
Avec UNE CAVE numéros 16 et 16 bis.

Et les 55/1.034èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.
Les lieux sont occupés (par un locataire)

Cette vente a lieu à la requête de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE PARIS ET D’ILE DE FRANCE, 
Société coopérative à capital et personnel variables régie par les dispositions du Livre V du Code rural et du Livre V du Code monétaire 
et financier, identifiée au SIREN  sous le numéro 775 665 615 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, dont le 
siège social est à PARIS 12ème, 26 quai de la Rapée, agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité 
audit siège. Ayant pour Avocat, Maître Francis BONNET des TUVES, membre du cabinet INFINITY AVOCAT, Avocat au Barreau de PARIS. 

MISE A PRIX : 45.000 Euros (Quarante-cinq mille euros)
Outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des conditions de vente

On ne peut porter des enchères que par le ministère d’un Avocat inscrit au Barreau de PARIS.
Fait et rédigé à PARIS, le 9 mai 2022 - Signé : Maître Francis BONNET des TUVES.  

Pour consulter le cahier des conditions de vente, s’adresser :
-  au Greffe du Juge de l’Exécution « Ventes immobilières » du Tribunal Judiciaire de PARIS, où il a été déposé 

sous la Référence Greffe 21/00139
-  à Maître Francis BONNET des TUVES, membre du cabinet INFINITY AVOCAT, Avocat au Barreau 

de PARIS, demeurant 31 rue La Boétie, 75008 PARIS – Tél : 01 56 43 63 63
Sur les lieux pour visiter le LUNDI 27 JUIN 2022 de 12 Heures et 13 Heures

CLAUDE et GOY - 3 rue de Pondichéry - 75015 PARIS


